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Etat : à traiter
Orientation : -
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Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@73 - ANDRE Michel - Périgné
Date de dépôt : Le 13/03/2022 à 17:07:32
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Saturation dans le Mellois
Contribution : 
Monsieur le Commissaire enquêteur, 

Ce projet ne peut être considéré seul mais bien avec l’autre projet « Parc éolien la Cerisaie » sur les 
communes de Périgné, Celles-sur Belle et Saint-Romans-lès-Melle.

L’ensemble représente 16 éoliennes de très grande hauteur qui s’ajouteraient encore  à celles 
existantes saturant ainsi les espaces non bâtis … mais proche des habitations (800 mètres pour les 
plus proches).

Dans nos villages du Mellois, nous avons accepté les premières implantations avec le sentiment de 
prendre part positivement au développement de nouvelles capacités de production d’électricité verte 
mais,

depuis une dizaine d’année de nouvelles implantations successives sont imposées à la population 
rurale du mellois et aboutissent à une saturation qui avec son lot de nuisances visuelles et sonores, 
entre autres, dévalorise le territoire, réduit son attractivité résidentielle et touristique, dévalorise le bâti
privé des villages qui accueillent ou voisine avec ces parcs.

Si l’autorisation est donnée pour l’édification de ce nouveau parc ou pour celui de la Cerisaie très 
proche ou pour les deux, notre territoire rural paisible ayant encre un attrait touristique lié à ses 
paysages et à son architecture romane remarquable sera irrémédiablement transformé en une 
grande « zone industrielle de production d’énergie éolienne ».

La population locale (hormis le propriétaire de chaque champ d’implantation) ne tire absolument 
aucun bénéfice de ces implantation actuelles et futures. 

Notre territoire est déjà saturé d’éoliennes comme le soulignait le commissaire enquêteur pour un 
précédent projet maintenant réalisé à Périgné.

J’exprime ici mon opposition à ce projet et vous demande Monsieur le Commissaire d’émettre un avis
défavorable à sa réalisation.

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@74 - Christine - Melle
Date de dépôt : Le 13/03/2022 à 18:29:42
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Eoliennes
Contribution : 
Bonjour, 

Déjà 35 éoliennes dans notre secteur qui pour moi aujourd’hui n’apportent rien; je ne vois aucun 
changement dans mon quotidien mis à part ces grandes « tour de fer «  qui défigurent notre 
magnifique campagne. On nous parle d’écologie avec ces éoliennes mais où est t-elle quand on 
creuse d’énormes trous que l’on remplie de béton pour pouvoir les construire et que deviendront 
t’elles quand elles seront hors d’usage? C’est donc pour cela que je suis contre ce projet.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@75 - VALLET stephane - Saint-Vincent-la-Châtre
Date de dépôt : Le 13/03/2022 à 20:27:07
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :PROJET EOLIEN DU FOURRIS 
Contribution : 
JE SUIS DEFAVORABLE AU PROJET EOLIEN DU FOURRIS CAR LE PAYS MELLOIS A 
LARGEMENT CONTRIBUE A DEVELLOPEMENT DE L'ENERGIE EOLIENNE.

NOUS SOMMES A SATURATION AU NIVEAU POLLUTION VISUEL.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@76 - VALLET Béatrice - Saint-Vincent-la-Châtre
Date de dépôt : Le 13/03/2022 à 20:30:07
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :PROJET EOLIEN DU FOURRIS 
Contribution : 
JE SUIS DEFAVORABLE AU PROJET EOLIEN DU FOURRIS CAR LE PAYS MELLOIS A 
LARGEMENT CONTRIBUE  AU DEVELOPPEMENT DE L'ENERGIE EOLIENNE.

NOUS SOMMES A SATURATION VISUEL.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@77 - Mazoyer  Pierre-Louis  - Celles-sur-Belle
Date de dépôt : Le 13/03/2022 à 20:31:28
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :NON au projet éolien
Contribution : 
Habitant Montigné je suis particulièrement concerné et opposé au projet d'extension du parc.

Ce projet est CONTRAIRE et ne répond à AUCUN CRITÈRE D'ACCEPTABILITÉ du GUIDE DES 
BONNES PRATIQUES adopté le 21 octobre 2021 par la communauté de communes Mellois en 
Poitou 

INÉGALITÉ TERRITORIALE : Les Deux Sèvres sont le département qui produit le plus d'énergie 
éolienne en Nouvelle Aquitaine particulièrement concentrée sur le Pays Mellois alors que 5 
départements de Nouvelle Aquitaine ne produisent pas d'énergie éolienne. A l'ouest de chez moi je 
peux admirer plus d'une vingtaine d'éoliennes.

TRANSPARENCE DU PROJET : Aucune concertation ni information préalable des habitants jusqu'à 
la découverte de l'enquête d'utilité publique.

IMPACT PAYSAGER : Proximité des églises médiévales de Verrines et Montigné. Non respect de la 
distance de 1km des habitations.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non

Page 186 / 341.
Le projet éolien du Fourris



Export généré le 21/03/2022 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre
le 14/02/2022 et le 17/03/2022

E78 - vincent mercier  
Date de dépôt : Le 13/03/2022 à 23:02:27
Lieu de dépôt : Par email
Objet :NON au projet, on sature dans le sud deux sèvres !
Contribution : 
Bonjour
S'il vous plaît arrêtons ce massacre, massacre de nos paysages du sud deux sèvres.
Pourquoi les concentrer sur notre territoire ?
Trop c'est trop, il faut dire stop à cette dictature de ces promoteurs eoliens. C'est une histoire 
d'argent, l'écologie paraît secondaire.
Des nuisances visuelles, sonores parfois car des habitations proches.
C'est vous qui avez le pouvoir de dire stop, pensez aux habitants à nos enfants qui aurons cette 
image défigurée de nos campagnes... Vous connaissez cette lassitude, il faut dire STOP!
Ce qui est dommage c'est que cette concentration d'éoliennes dont fait l'objet le mellois donne une 
image négative à cette source d'énergie.
Un autre projet à Melleran encore dans notre sud deux sèvres qui j'espère sera annulé.
Nos politiques l'ont compris certains veulent stopper les projets. Notre président souhaite les réduire 
et privilégier l'éolien en mer, il entends la colère que cela provoque dans nos campagnes...
En espérant que vous entendrez ces messages, vous avez le pouvoir de dire STOP...
Un habitant de Melle
Merci

Téléchargez Outlook pour Android
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@79 - Franck
Date de dépôt : Le 13/03/2022 à 23:24:24
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Projet éolien du Fourris
Contribution : 
Je suis contre
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@80 - MEURAILLON  MICKAEL
Date de dépôt : Le 14/03/2022 à 09:08:01
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Avis défavorable 
Contribution : 
Encore de nouvelles éoliennes dans notre paysage déjà encombré. Nous ne sommes plus à la 
campagne mais au milieu d'une zone industrielle éolienne. Stop, nous ne voulons plus de nouveaux 
projets.  Laissez nous tranquille. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@81 - MEURAILLON MARIE - Luché-sur-Brioux
Date de dépôt : Le 14/03/2022 à 09:17:28
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Avis défavorable 
Contribution : 
Melloise d'origine, j'étais jusqu'à présent fière de mon territoire. Aujourd'hui je ne reconnais plus mon 
paysage. On ne peut se promener sans que notre vision ne soit gênée par une éolienne. Trop, c'est 
trop.  Contribuer à l'environnement oui mais pas que le Mellois. Pourquoi nous hebergerions toutes 
les éoliennes de la nouvelle Aquitaine ? Souhaitez vous que le Pays Mellois devienne la zone 
industrielle éolienne ? Et donc plus de tourisme et plus de jeune pour acheter les maisons ? Votre 
politique du tout au même endroit pose question. Avis défavorable à ce énième projet. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@82 - MEURAILLON MICKAEL - Luché-sur-Brioux
Date de dépôt : Le 14/03/2022 à 09:46:01
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Avis défavorable 
Contribution : 
Stop à l'éolien en pays Mellois. Il y en a déjà de trop. 

Nous sommes parqués dans une zone industrielle éolienne. 

Pour gagner quelques euros aujourd'hui nous appauvrissons notre futur : plus de tourisme, plus de 
jeunes voulant habiter sur notre secteur, et donc plus de creation de nouvelles entreprises.

Voici notre avenir si nous continuons. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@83 - archimbaud pierre-louis - Périgné
Date de dépôt : Le 14/03/2022 à 09:58:10
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Non à la saturation de nos paysages
Contribution : 
Monsieur le commissaire,

Je suis habitant de Périgné, une commune concerné par le nouveau projet éolien, je pratique 
quotidiennement notre paysage depuis mon enfance. 

Je suis convaincu de notre besoin de produire une énergie plus verte et j'ai accueilli favorablement 
les premières éoliennes .

Il suffit d'une balade nocturne dans le pays Mellois pour se rendre à l'évidence, nous ne pouvons plus
construire des éoliennes sur notre territoire déjà saturé.

Je pense qu'il est nécessaire que les projets de production énergétique soit porté par les populations 
locales et non pas imposés par des entreprises hors sol. 

En lisant les contributions précédentes, je constate que les quelques commentaires positifs sont émis 
par des entreprises liées au projet ou par des personnes vivant loin des éoliennes. 

Pourquoi ne pas réfléchir à une meilleur répartition nationale des parcs éoliens? et surtout à des 
projet avec des retombées réellement positives pour les territoires.

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@84 - bouchon veronique - Périgné
Date de dépôt : Le 14/03/2022 à 10:23:41
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :contre le projet d'eoliene
Contribution : 
JE SUIS CONTRE LE PROJET EOLIEN.IL Y EN A ASSEZ COMME CA SUR LE TERRITOIRE DES 
DEUX SEVRES.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@85 - Bonneau Jérôme - Melle
Date de dépôt : Le 14/03/2022 à 12:33:22
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :enquete publique eoliennes de Melle, site du Fourris
Contribution : 
Nous avons trop d'éolienne sur notre territoire, 68 sont en exploitation, 65 autres y sont autorisées ou 
en cours d'instruction ou en projet (source guide des bonnes pratiques des projets éoliens Mellois en 
Poitou). En parcourant les contributions, on peut voir que les rares POUR, sont ceux qui ont un intérêt
financier (constructeur, entrprises, etc ...). Toutes ces éoliennes abimes nos paysages de jour comme
de nuit. je suis CONTRE ce projet d'éolienne.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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E86 - Lo Bonamy  
Date de dépôt : Le 14/03/2022 à 16:28:37
Lieu de dépôt : Par email
Objet :contribution enquête publique
Contribution : 
Bonjour, Je vous écrit pour vous informer que je suis en charge de structurer la filière d’entreprises de
l’éolien en Nouvelle Aquitaine. Nous avons référencé 120 entreprises immatriculées en nouvelle 
Aquitaine. Elles travaillent sur toute la chaine de valeur des projets éolien ( étude environnementales, 
fabrication des composants, construction des parcs (génie civil), mise en service, exploitation, 
maintenance et recyclage des composants en fin de vie etc). Le projet de Parc Eolien du Fourris est 
déterminant pour les entreprises. Il permettra de créer de l’activité, des investissements et de l’emploi 
sur le territoire de nouvelle Aquitaine. Les entreprises qui sont positionnées sur ce marché de l’éolien 
sont en attente d’opportunités. Je vous prie de prendre en compte l’avis de ces 120 entreprises du 
territoire. Je vous communiquerai si besoin un fichier de ces entreprises. De plus au vu de l’évolution 
du contexte européen (inflation des prix de l’énergie fossile, problème de souveraineté 
d’approvisionnement énergétique) il devient de plus en plus urgent de développer des projets éolien 
(respectueux de l’environnement et des activités environnantes). Je vous renvoie au rapport RTE qui 
indique que pour atteindre la neutralité carbone en 2050 il faudra à minima 2,5 fois plus d’éolien 
terrestre (43 GW) et ce projet contribuera a cet effort national. Cordialement. Léo Bonamy
Chef de projet énergie, économie de la mer Mob. : (+33)6.78.77.96.22
Mail : l.bonamy@adi-na.fr Adresse :15 rue alfred Kastler 17000 La Rochelle
www.adi-na.fr
Pièce(s) jointes(s) : 
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Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@87 - Mandel  - Chef-Boutonne
Date de dépôt : Le 14/03/2022 à 17:28:01
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Nombre des éoliennes 
Contribution : 
Ils veulent augmenter les nombres des éoliennes dans notre coin de Deux Sevres.

C’est trop ! Ça abime la paysage, l’ambiance,   etc.

Nous essayons d'attirer plus de touristes dans le pays Mellois et d'ajouter plus de parcs éoliens n'aide
pas. Dans la nuit c’est comme nous habitons à côté d’un aéroport. 

C’est le ´big business’ pour les entreprises, c’est l’argent qui compte pas écologie.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non

Page 199 / 341.
Le projet éolien du Fourris



Export généré le 21/03/2022 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre
le 14/02/2022 et le 17/03/2022

@88 - PLACE Michel - Melle
Date de dépôt : Le 14/03/2022 à 17:33:21
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :enquete publique eoliennes de Melle,  site du Fourris
Contribution : 
Monsieur le Commissaire enquêteur

J'habite à proximité d'éoliennes à Nègressauve. J'ai acheté ma maison avant leurs implantations et je
savais qu'elles seraient construites. J'étais et reste favorable à ce type de production électrique. 

Pour autant, la concentration voulue par les décideurs politiques dans notre territoire présente 
maintenant des contraintes trop fortes à la population. Nous habitons au milieu des éoliennes.  

Les nuisances existent et elles ont déjà été maintes fois répertoriées. 

Je voudrais simplement insister sur deux points : le paysage et le son. 

Concernant l'impact paysager dans l'étude proposé, je remarque deux choses. 

La première est que toutes les photographies ont été prises de jour. Aucune référence n'est faite dans
les textes accompagnant les photos sur les lumières nocturnes. Or, une des plus grandes nuisances 
visuelles est celle exercée par les lumières la nuit. A ce sujet, lors d'une conversation avec les 
constructeurs des éoliennes Vestas de mon secteur, ils m'avaient expliqué que les lumières blanches 
seraient remplacées par des rouges. Le soir, en période humide, ces lumières se reflètent et éclairent
par intermittence tout le devant de la maison ce qui est fort désagréable. A ce jour, aucune 
modification n'a eu lieu. Si c'était une obligation, l’administration à ce jour n'est pas intervenue. Une 
question avait été posée au gouvernement. Il avait été répondu que les lumières étaient liées à 
l'aviation et notamment militaire. On entend parfois qu'elle pourrait ne pas être toujours active. J'ai 
l'impression que cela fait partie d'une communication et non d'une volonté réelle. La baisse lumineuse
évoquée dans le dossier reste marginale. Et l'effet d'encerclement évoqué dans le dossier est réel la 
nuit moins le jour puisque arrêté par quelques végétations qui subsistent. 

La deuxième remarque porte sur les commentaires des images. On apprend ainsi que les 
concepteurs, pensent que l'impact visuel sera faible du fait du faible maillage d'habitations de même 
que  la présence d'éoliennes déjà construites. Les personnes qui y habitent apprécieront. Ainsi, le 
nombre intervient très peu dans l'effet visuel. C'est très subjectif. Si une saturation de la population 
apparaît, au préalable favorable  aux éoliennes, c'est bien parce que l'intensification des implantations
agit de manière négative. Et rien ne fait supposer que ce rejet provient du nombre d'éoliennes dans 
un parc plutôt que le nombre de parcs, l'un peut-être alimentant l'autre. Visuellement, il n'est pas la 
même chose d'être devant 6 éoliennes que devant 18. L'espace observé est complètement différent 
même de loin. La vue s'arrête ou ne s'arrête pas. A ce titre, je pense que les conclusions ne sont pas 
dignes de foi. Et il ne s'agit pas de la qualité esthétique de l'éolienne. Je considère que certaines 
éoliennes sont esthétiquement belles. 

Des préconisations sont écrites. Mais ces dernières sont rarement réalisées. Par exemple, 
l'implantation de haies est impossible sans accord des propriétaires. C'est ainsi qu'aucune haie n'a 
été plantée dans mon secteur. Les nouvelles haies proviennent d'une volonté municipale ou 
départementale. Leur création n'est pas liée au parc éolien. Les propriétaires des terrains agricoles 
ne semblent avoir aucun intérêt à la plantation de haies. Mais d'après ce que je sais, ils ont une 
compensation financière. Donc, tant que la législation n'oblige pas les propriétaires à des obligations 
environnementales, les riverains n'auront que les désagréments. 

Le paysage sera donc modifié. Toutes les études en sciences humaines portant sur l'élément 
paysager font part de son importance. Sa dégradation n'est pas anecdotique en terme de santé 
humaine. Je pense que la saturation exprimée par la population dans les commentaires est à prendre
en compte non pas comme un simple rejet mais bien comme l'expression d'une alerte sur la santé 
humaine. 

Le son
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Si les bruits des éoliennes ne se cumulent pas, il peut être extrêmement perturbant.  Comme souvent 
dans ces études, les mesures font part du nombre de décibels. Elles ne font pas état de la « qualité 
du bruit » comme pour la pollution lumineuse. Or ce qui caractérise les éoliennes, en terme de 
nuisances visuelles et sonores, c'est la durée. Il n'est pas la même chose de voir une lumière fixe ou 
une lumière clignotante. Pour moi, par expérience, il en va de même pour le son. 

Les premières fois que j'ai entendu ce type de son émanant des éoliennes, je me suis réfugié chez 
moi. Or, il restait présent et il est difficile de s'y habituer car c'est un rythme mécanique.  La 
réverbération des murs donnent à ce caractère sonore une dimension plus grande. De plus, je pense 
que le nombre d'éoliennes si il n'agit pas sur l'intensité joue sur sa densité. Le souffle ressenti n'est 
pas le même. Je ne sais si c'est étudié, mais c'est ce que j'ai pu observer dans deux habitations 
proches des éoliennes. Peut-être est-ce lié aux infra-sons ? 

Ces deux remarques portent sur le paysage et sur les nuisances sonores et auditives mais je 
voudrais insister sur la santé humaine, et si l'expression est utilisable, animale. 

Mesdames et Messieurs les Maires ont travaillé sur l'implantation des éoliennes. Ils ont relaté la 
saturation de la population et ont fait un travail digne d'attention.  Ils représentent bien en démocratie 
l'avis de la majorité de la population indépendamment du moment où une étude est commandée sur 
l'implantation d'éoliennes. J'adhère totalement à leur conclusion. 

Dans les contributions positives, je remarque que les arguments sont plutôt économiques. Je me 
demande quand même si au bout du compte, le meilleur moyen de faire mourir un territoire c'est de le
saturer d'une nuisance. Auquel cas, ce sera encore une fois une économie de court terme et non de 
long terme. Le fait que les habitants demandent une meilleure répartition ne veut pas dire qu'ils sont 
contre des projets éoliens. Ces derniers auront donc besoin des entreprises spécialisées. 

En résumé, donner un avis favorable à l'implantation de nouvelles éoliennes, c'est pour moi, prendre 
un risque sur la santé, hypothéquer l'avenir économique d'un territoire puisque déserté par ses 
habitants et peu attractifs pour d'éventuels nouveaux arrivants. Il s'agira des emplois à long terme et 
non liés à une implantation réduite dans le temps. 

C'est pourquoi, Monsieur le commissaire, je suis donc résolument contre. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@89 - Aurélie - Melle
Organisme : néant
Date de dépôt : Le 14/03/2022 à 18:02:52
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Assez d'éoliennes
Contribution : 
Largement écolo et contre les centrales à charbon et les centrales nucléaires, il reste néanmoins 
insupportable de voir ces éoliennes se démultiplier.

La pollution visuelle de jour comme de nuit est insupportable, mais elle n'est rien à côté du désastre 
que représente ces parcs éoliens pour la biodiversité. 

Je ne parle pas des désagréments pour les riverains : bruits, lumières alternées, qui sont de vraies 
nuisances.

Il est urgent de réfléchir à notre consommation d'énergie, plutôt que d'en produire toujours plus.

Aujourd'hui on construit de l'éolien à tour de bras, mais notre consommation augmente de manière 
exponentielle. Jusqu'où irons-nous !
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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E90 - 
Date de dépôt : Le 14/03/2022 à 20:58:24
Lieu de dépôt : Par email
Objet :Enquête publique
Contribution : 
Monsieur le commissaire enquêteur,
Je vous envoie ce mail afin d'apporter mon soutien à la création du parc éolien de Fourris.En effet, les
Fermes Eoliennes sont conçues pour être efficaces dans leur production électrique tout en respectant
des richesses et contraintes locales. La puissance pour chaque projet éolien est de 33,6 MW pour un 
total de 67,2 MW. De plus, 5 à 6 nouveaux emplois locaux seront créés durant l’exploitation pour 
chacun des deux projets. Enfin, les 8 éoliennes seront situées à plus de 700 m des habitations (la loi 
impose 500m), seront également éloignées des zones de protection environnementales sensibles et 
des monuments historiques ce qui n'engendrera pas de nuisances.
Merci pour la prise en compte de mon avis.
Cordialement, Mme Chaumette
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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E91 - 
Date de dépôt : Le 14/03/2022 à 21:02:56
Lieu de dépôt : Par email
Objet :Enquête publique
Contribution : 
Monsieur le commissaire enquêteur,
Je vous envoie ce mail afin d'apporter mon soutien à la création du parc éolien de Fourris.En effet, les
Fermes Eoliennes sont conçues pour être efficaces dans leur production électrique tout en respectant
des richesses et contraintes locales. La puissance pour chaque projet éolien est de 33,6 MW pour un 
total de 67,2 MW. De plus, 5 à 6 nouveaux emplois locaux seront créés durant l’exploitation pour 
chacun des deux projets. Enfin, les 8 éoliennes seront situées à plus de 700 m des habitations (la loi 
impose 500m), seront également éloignées des zones de protection environnementales sensibles et 
des monuments historiques ce qui n'engendrera pas de nuisances.
Merci pour la prise en compte de mon avis.
Cordialement, Mr Maurer
Envoyé de mon iPhone
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@92 - Ace  Helen
Date de dépôt : Le 14/03/2022 à 22:20:33
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :LE PROJET ÉOLIEN DU FOURRIS 
Contribution : 
Complètement contre.. Il y en a déjà beaucoup trop dans notre coin, une saturation complète.. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@93 - Sophie - Chef-Boutonne
Date de dépôt : Le 14/03/2022 à 22:20:41
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Avis défavorable projet éolien du Fourris
Contribution : 
Compte tenu de la grande saturation je suis contre un nouveau projet éolien. 

 Nuisance paysagère de jour et surtout de nuit.

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@94 - Martine - Celles-sur-Belle
Date de dépôt : Le 15/03/2022 à 07:23:16
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :NON AU PROJET EOLIEN DU FOURRIS
Contribution : 
Pourquoi ajouter des éoliennes ??? Je m'interroge, non seulement le pays mellois en possède bien 
assez et pour quel bénéfice. En implanter davantage ne respecte à mon sens ni l'environnement, ni la
biodiversité, ni les habitants. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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E95 - erika balmer  
Date de dépôt : Le 15/03/2022 à 11:44:18
Lieu de dépôt : Par email
Objet :M le Commissaire Enquêteur
Contribution : 
Bonjour,
Je vous écris ce mail pour appuyer les projets éoliens du Fourris sur les communes de Perigne, 
Lusseray et Paizay le tort.
Pour moi il n y a que du positif dans cette réalisation : éloigné des maisons, intégré dans le paysage, 
progressiste, environnementaliste, et visionnaire.
Il faut que les Deux Sevres deviennent un exemple pour tous!

Érika Balmer
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@96 - Boula Fred - Reims
Date de dépôt : Le 15/03/2022 à 13:11:16
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Validation projet
Contribution : 
Bonjour 

Ce projet est porteur et pour la part n’aura aucun impact environnemental et n’occasionnera aucune 
pollution visuelle 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@97 - Pailloux Anne-Laure - Aigondigné
Date de dépôt : Le 15/03/2022 à 13:49:58
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :refus de plus d'éoliennes
Contribution : 
C'est déplacer la question que de chercher à augmenter le nombre d'éoliennes : il est impératif de 
penser la réduction de la consommation d'électricité.

C'est sacrifier un territoire que de concentrer toujours plus d'éoliennes dans un secteur déjà fortement
producteur et saturé d'un point de vue paysager.

C'est déconsidérer la population locale que de vouloir encore ajouter ces infrastructures quand un 
travail collectif de représentants élus du territoire dit clairement stop !

Produisons moins mais mieux. Arrêtons de saturer notre espace local et de mettre en péril les 
espèces vivantes qui s'y trouvent.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@98 - POUVREAU Lise - Périgné
Date de dépôt : Le 15/03/2022 à 14:58:12
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :CONTRE LE PROJET DU FOURRIS
Contribution : 
Je suis opposée à l'implantation de ce parc.

Arrêtons de dire que notre territoire est favorable à l'implantation d'éoliennes .

Nous en avons suffisamment.

Quel impact visuel jour et nuit.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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E99 - 
Date de dépôt : Le 15/03/2022 à 21:32:56
Lieu de dépôt : Par email
Objet :Enquête publique
Contribution : 
Monsieur le commissaire enquêteur,
Je vous envoie ce mail afin d'apporter mon soutien à la création du parc éolien de Fourris.En effet, les
Fermes Eoliennes sont conçues pour être efficaces dans leur production électrique tout en respectant
des richesses et contraintes locales. La puissance pour chaque projet éolien est de 33,6 MW pour un 
total de 67,2 MW. De plus, 5 à 6 nouveaux emplois locaux seront créés durant l’exploitation pour 
chacun des deux projets. Enfin, les 8 éoliennes seront situées à plus de 700 m des habitations (la loi 
impose 500m), seront également éloignées des zones de protection environnementales sensibles et 
des monuments historiques ce qui n'engendrera pas de nuisances.
Merci pour la prise en compte de mon avis.
Cordialement, Mr Maurer
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@100 - MARTIN Philippe  - Celles-sur-Belle
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 03:06:27
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :projet eolienes
Contribution : 
Bonjour,

non au nouveau projet eolien. Apport gigantesque de beton, constitution non recyclable, ecologique ?

 Je propose de se fournir en electricite via de nouvelles usines marrémotrices ou de turbines 
immergées .

cordialement.

Phiippe Martin 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@101 - camille - Melle
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 08:59:33
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Constat sur le parque éolien 
Contribution : 
Madame, Monsieur, 

Habitant face au 17 éoliennes de Paizay le tort, je l'ai observe tous les jours et même la nuits si 
j'oublie de fermer un rideau. Je les entend très bien aussi par vent faible lorsque les pales passe 
devant le mat. Comme un "VoouuuuUFFFF..." répétitif et incessant de jours comme de nuit. Alors 
tous cela je m'en accommode, elle était arrivée là, presque avant moi, je l'ai choisis. Mais je suis 
fermement opposé a l'implantation de nouvelle éoliennes, je le répète il y en a déjà 17 !!! Ne devriez 
vous pas, déjà, travailler sur la pollution lumineuse? Faire en sorte qu'elle éclaire le ciel que lorsque 
c'est nécessaire ? Faire profiter de la fibre aux villages qui son a quelques centaines de mètres du 
parc éolien. Et bien sur faire en sorte que c'est dernier est aussi l'accès a cette "énergie verte".

cordialement.  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@102 - NORMAN - Lusseray
Organisme : particulier 
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 10:49:46
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Avis favorable au projet éoliennes du fourris 
Contribution : 
Monsieur le commissaire  ,

Etant à proximité des éoliennes existantes et de ce fait bien placé pour donner un avis , je suis forcé 
de constaté qu' elles n' ont engendré aucune gêne particulière .

Donc étant donné que le projet du parc éolien du fourris se trouve encore plus éloigné des habitations
je ne vois pas en quoi il poserait plus de problèmes .

Personnellement je suis pour le regroupement des éoliennes dans un même secteur , les 
raccordements au poste source de Brioux sont à moins de 4 km se qui limite les travaux et 8 
éoliennes de plus ou de moins ne vont pas changer le paysage pour autant mais la production sans 
trouvera bien augmenté .

Nous avons un département avec beaucoup de contrainte mais nous avons la chance d' être bien 
pourvu en vent il serait dommage de ne pas exploiter cette richesse inépuisable.

En vue du contexte actuelle sur le coup de l' énergie qui ne cesse d' augmenté et ne cessera d' 
augmenter dans les années à venir dû à l' épuisement des ressources et à une dépendance extérieur
dangereuse je pense que l' éolien à de quoi limiter fortement ces risques et va devenir de plus en plus
compétitif .

En conclusion je suis POUR à 100% .     

Cordialement 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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E103 - Olivier  
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 11:13:50
Lieu de dépôt : Par email
Objet :Avis favorable au projet éolien
Contribution : 
Monsieur le commissaire enquêteur, Je vous transmets mon avis favorable au projet éolien du parc 
du Fourris. Les scientifiques nous alertent depuis des années sur les très grand périls liés 
réchauffement climatique et les pollutions diverses induits par nos modes de production d'énergie 
actuels basés sur les énergies fossiles et le nucléaire. Selon de nombreux rapports dont ceux tout 
récents du GIEC (qui fait la synthèse de plusieurs centaines d'études dans le monde entier) nous 
avons une dizaine d'années pour réagir et éviter le pire. Le conflit actuel en Ukraine montre aussi les 
très grands risques liés à la présence d'installations nucléaires sur un territoire en cas de conflit. Hors 
les récents scénarios de RTE, négaWatt ou l'ADEME montrent qu'il est possible de produire notre 
électricité à 100% avec des moyens renouvelables et locaux, et que toutes les filières ; solaire, 
biomasse, éolien offshore et terrestres sont largement disponibles dans notre pays et peuvent 
permettre d'atteindre cet objectif avant 2050. L'éolien terrestre se construit rapidement à un coût 
maîtrisé et génère des emplois locaux pérennes pour la maintenance. Il ne produit pas de déchets 
dangereux et ne consomme pas de ressources de stock. Une éolienne est pratiquement à 100% 
recyclable. Au vu du dossier, les garanties sont apportées sur les impacts du projet dont les éoliennes
sont situées largement à plus de 500 mètres des habitations et des zones de protection naturelles ou 
urbaines. Le parc conçu avec des machines puissantes permet une densification avec les éoliennes 
déjà en service localement et évite ainsi le mitage du territoire. Merci de penser aux générations qui 
arrivent pour qu'elles puissent bénéficier d'une énergie propre, sure et durable. Cordialement, Olivier 
Quirion
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@104 - PELTIER Jérôme
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 11:27:25
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :CONTRE LE PROJET EOLIEN LE FOURRIS
Contribution : 
Monsieur le Commissaire enquêteur,

Ce nouveau projet adossé à celui de la cerisaie tout proche, portera à 51 mâts le nombre dans notre 
secteur.

Notre paysage s'en verra défiguré, les nuisances sonores et visuelles s'en verront renforcées ce qui 
conduira inévitablement à la baisse de l'attractivité de nos communes rurales et à la dégradation du 
cadre de vie de nos habitants.

La communauté de communes a travaillé pendant près d'un an à l'élaboration d'un guide de bonnes 
pratiques pour l'implantation d'éoliennes sur notre territoire. Ce guide a été adopté pratiquement à 
l’unanimité. L'implantation de ce parc supplémentaire ne le respecte pas, le lieu ayant été fermé à la 
prospection pour des raisons de densité principalement.

La MRAE émet plusieurs points de réserve sur ce parc, notamment sur la saturation paysagère, les 
chiroptères, l'avifaune...

Les conseils municipaux des communes concernées ont délibéré défavorablement pour l'implantation
de ce parc supplémentaire pour s'opposer à la densification. Je vous rappelle, que favorable aux 
énergies renouvelables, les premiers parcs n'ont pas fait l'objet d'opposition.

Les élus communautaires ont émis un avis défavorable également à ce nouveau projet.

Les concitoyens, concernés de près ou de loin, ont manifesté leur rejet de voir se multiplier les mats 
en signant la pétiton du projet de la cerisaie contre ce projet .

Malgré cela, Volkswind continu, par mépris certainement des habitants et des élus locaux de nos 
territoires ruraux, pour l’appât du gain que représente ces investissements financés en partie par des 
aides prélevés sur les factures d’électricité des concitoyens, à vouloir « défigurer » notre patrimoine 
rural : notre cadre de vie.

J’émets de gros doutes également sur l'après: Les provisions prévues par ces sociétés privées pour 
le démantèlement à la suite de l'exploitation ne sont pas à la hauteur de la réalité. Sans compter 
l'impact écologique du démontage, de la dépose du massif de béton armé, de l'évacuation des 
déblais et des armatures et de la remise en état du site par apport de terre.

A quoi servent les élus locaux, les élus de terrains que nous sommes si notre avis n'est pas entendu !

Pourquoi les taxes sur nos factures d'électricité qui contribuent aux énergies renouvelables profitent 
aux investisseurs privés et non pas à la population ?

La colonisation a permis de prendre possession des richesses de certains territoires aux détriments 
de la population : ne vendez pas notre paysage et le cadre de vie de nos habitants sous le prétexte 
qu'il y a du vent sur le plateau Mellois.

Notre territoire a pris plus que sa part dans le développement de l'éolien, il ne faudrait pas sacrifier 
certains territoires, pour en préserver d'autres, afin de satisfaire les obligations que l'Union 
Européenne a fixée et que le gouvernement met en action.

Pour toutes ces raisons je suis donc défavorable au projet d'implantation de ce parc du Fourris

PELTIER Jérôme

Maire de de commune de Saint Romans lès Melle
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Vice-Président de la communauté de communes Mellois en Poitou

Membre du groupe de travail pour l’élaboration du guide sur l'éolien.

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@105 - PATRICE - Lusseray
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 13:52:22
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :MR  le commissaire  enqueteur .
Contribution : 
La ferme éolienne  du  Fourris   est  situé  en  extension  du  parc  éolien  de  Lusseray  Paizay  le  
Tort   et est  alligné  avec  les  éolienne  déjà  existantes.    Cette  implantation  permet  de  réduire  
fortement  l  impacte  visuel  des  éoliennes  .

Le  raccordement  au  réseau  électrique  sera  facilité . Le poste  source  auquel  sera  acheminer  l 
électricité  se  situe  a  Brioux sur  Boutonne .Il  est  situé  a  moins  de 2 km  du  projet  , cela  
permettra  de  minimiser  l  incommodité  des  travaux  lié  au  raccordement  du  parc .

Je  suis  pour  que  ce  projet  sorte  de terre  .

PATRICE  
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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E106 - earl_ardouin@club-internet.fr 
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 14:30:45
Lieu de dépôt : Par email
Contribution : 
Patrick ARDOUIN
12, rue du Petit Chêne - Le Rôty

17160 GIBOURNE

A l'intention de Monsieur le Commissaire Enquêteur.

Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Je suis favorable au projet d'extension de la Ferme Eolienne du Fourris car celui-ci s'inscrit dans la 
continuité des éoliennes déjà existantes.

De ce fait, cette implantation permettra de réduire fortement l'impact visuel. Cela permettra également
d'alimenter 16 000 foyers en

électricité sans émission polluante.

Cette implantation génèrera de la création d'emplois et redynamisera l'activité locale.

C'est pourquoi, je suis pour ce projet et espère qu'il verra le jour.

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l'expression de mes salutations distinguées.

P. ARDOUIN
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non

Page 220 / 341.
Le projet éolien du Fourris



Export généré le 21/03/2022 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre
le 14/02/2022 et le 17/03/2022

E107 - earl_ardouin@club-internet.fr 
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 14:46:24
Lieu de dépôt : Par email
Contribution : 
Françoise ARDOUIN
12, rue du Petit Chêne - Le Rôty

17160 GIBOURNE

A l'intention de Monsieur le Commissaire Enquêteur.

Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Je suis pour le projet d'extension de la Ferme Eolienne du Fourris car celui-ci vient en extension du 
parc éolien de Lusseray/Pairay-Le-Tort déjà existant

et le raccordement au réseau électrique sera facilité du fait de la proximité du poste source.

Cela permettra de minimiser l'incommodité de travaux lié au raccordement.

Les fermes éoliennes sont conçues pour être efficaces dans leur production électrique et le respect 
des richesses et contraintes locales.

Le sujet de l'indépendance énergétique est au coeur de l'actualité et plus particulièrement en ce 
moment. Nous sommes très loin de l'objectif fixé par

la SRADDET.

Je suis totalement favorable à ce projet et espère que celui-ci se réalisera.

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l'expression de mes salutations distinguées.

F. ARDOUIN
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@108 - Brigitte
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 14:48:31
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Avis
Contribution : 
Avis défavorable pour tous ces projets éoliens, qui n'apportent que des désagréments et rien en ce 
qui concerne ni l'écologie, ni une quantité suffisante d'électricité qu'il faudra pour faire tout par internet
en 2030. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@109 - Luxembourger Noé - Lille
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 15:38:38
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :AVIS FAVORABLE
Contribution : 
Bonjour,

En tant qu'habitué de la région, j'apporte mon soutien entier à ce projet.

Tout d'abord, la crise écologique actuelle nécessite l'implémentation au maximum de nouvelles 
sources d'énergies renouvelables, comme nous le montre le rapport du GIEC et les prévisions de 
RTE.

Ensuite, l'impact pour les populations proches est limité, et permettra d'accroître l'autonomie 
énergétique de la France, nécessaire au vu des conditions actuelles.

Enfin, ce n'est qu'un avis très subjectif, mais je trouve que les éoliennes se marient très bien avec le 
paysage, sorte de moulin des temps moderne, majestueux et élancé.

J'espère que ce projet verra le jour,

Cordialement
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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E110 - Marie Petit  
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 16:23:04
Lieu de dépôt : Par email
Objet :Enquête publique - Ferme éolienne du Fourris - Avis favorable
Contribution : 
Monsieur le commissaire enquêteur,
J'apporte mon soutien au projet de ferme éolienne du Fourris.Coutumière de la région, je trouve que 
les éoliennes existantes ne défigurent en rien le paysage. Elles sont pour moi au contraire l'image 
d'un changement absolument nécessaire. Le contexte actuel géo-politique ne peut que nous conforter
dans cette volonté de transition énergétique et de développement de l'énergie éolienne qui est une 
énergie propre et sans danger.Le projet du Fourris est donc très bien pensé, il s'implante en 
extension d'un parc déjà existant évitant ainsi les effets de mitage. Les distances aux habitations vont
bien au delà de la réglementation (plus de 700m). Si je devais simplement évoquer une amélioration, 
ce serait peut-être de pouvoir réduire le balisage lumineux de l'ensemble, mais je ne sais pas si cela 
est possible..Notre avenir énergétique et notre capacité à pouvoir limiter les effets du réchauffement 
climatique se jouent aujourd'hui, demain il sera trop tard.
Cordialement,
Marie P.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@111 - Pauline - Rouillé
Organisme : Assoc STOP , pays Mellois
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 17:07:30
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Je suis défavorable au projet éolien de Fourris
Contribution : 
Je suis défavorable au projet éolien de Fourris et contre  les éoliennes pour  des raisons nombreuses,
suivantes.

1.En France nous avons déjà un système nucléaire de production d’électricité, fiable, propre et 
numéro un au monde concernant nos émissions de Co2. Mais pour passer un message politiquement
correct, nous sommes prêts à abandonner ce système  pour accepter les éoliennes, avec les 
conséquences graves sur notre future alimentation de l’électricité et notre paysage et sur le 
patrimoine de notre pays. 

2.Les éoliennes ne sont pas fiables, peu productives et intermittent en termes de production et se 
passent pour un système ‘ vert’ qui est très loin de la vérité. 

3.Notre paysage en Nouvelle Aquitaine  - et spécialement en Deux Sèvres,  est déjà saturé par des 
centres éoliens et l’impact sur notre biodiversité et cette région, qui avait précédemment attiré  
tellement des touristes et les étrangers, sera catastrophique, sans parler de la désertification de notre 
paysage et l’impact grave sur l’économie et l’investissement immobilier de notre secteur. 

4.L'effet  sur l'économie locale avec la perte de tourisme et la dégradation de maisons et les villages 
est lamentable, sans en parler de l'effet dévastateur sur le paysage pour l'avenir - et pour les futures 
générations, à qui nous laisserons l’héritage de cimetières d’éoliennes à perte de vue et un paysage 
couvert avec les tons de bétons – quand les développeurs seront loin partis et personne aura le 
moyen de les enlever ! 

5.Les éoliennes sont physiquement trop près de les maisons et c’est maintenant scientifiquement 
prouvé que les infrasons et les champs magnétiques peuvent avoir des effets nocifs sur la santé – 
spécialement en lien avec la santé cardiaque.  (Une étude récente sur les infrasons confirme qu'à 
500m notre santé cardiaque est sérieusement menacée par la présence d'éoliennes. Une distance de
2km est la distance de sécurité recommandée. ) (Info& auf Mainz&: L'étude de Mayence "Effet négatif
des infrasons de haut niveau sur la contractilité du myocarde humain" a été publiée en mode "Ahead 
of Print" dans le célèbre Noise & Health Journal et sera disponible en version imprimée dans le 
numéro de juin. Les études publiées dans "Ahead of Print" ont déjà fait l'objet d'un processus complet
de vérification scientifique.) https://mainzund.de/mainzer-studie-infraschall-von-windraedern-kann-die-
herzleistung-des-menschen-deutlich-schaedigen/

6.En plus l’effet stroboscopique et les bruits de ces monstres ajouteront des éléments qui vont abimer
la quotidienne d’énormément de gens sans parler de l’effet sur les animaux et la perturbation de la vie
des agriculteurs, en conséquence. 

7.Avec tellement d’évidence contre les éoliennes, le minimum que nos élus peuvent faire, seront 
demander un moratorium sur tous ces projets en train,  jusqu’au moment que nous avons 
suffisamment de la concertation et les informations pédagogiques  pour ouvrir les yeux, à tous 
concernant ce sujet, avant que c’est trop tard. Heureusement, la vague de la résistance a bien 
commencé avec le vote défavorable des communes de St Vincent et celui de Lezay et des autres 
communes dans les Deux sèvres et ailleurs,  de plus en plus nombreuses.  

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@112 - REVERDY Sylvaine - Périgné
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 17:55:51
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Avis défavorable au projet éolien du Fourris
Contribution : 
Monsieur le commissaire enquêteur,

Sachant que :

- les éoliennes ne produisent en moyenne en France sur l'année que 25% de leur capacité maximale,
que les éoliennes ne produisent pas de l'énergie selon nos besoins mais épisodiquement quand cela 
est possible, et que nous ne savons pas encore stocker leur énergie, qu'il y a donc toujours besoin de
turbines à gaz ou à fioul (qui peuvent être actionnées rapidement) pour compenser leur intermittence,

- que ce projet va à l'encontre de l'avis défavorable des élus communautaires, contre l'avis 
défavorable des conseils municipaux, s'oppose au "guide des bonnes pratiques pour l'implantation 
des éoliennes" rédigé par la Communauté de Communes, contre les manifestations de désaccord 
des citoyens (pétition contre le projet de la Cerisaie par exemple)

- que Volkswind ne tient aucun compte de l'avis des habitants et des élus d'une territoire, que cette 
société ne se plie pas aux exigences réglementaires pour l'implantation des éoliennes, que ses 
provisions prévues pour le démantèlement des éoliennes sont bien en deçà de l'obligation de 
provision, que son étude d'impact est incomplète, 

- que la MRAE émet des points de réserve sur ce parc (saturation paysagère, impact sur la faune),

- que les intérêts économiques priment sur les intérêts environnementaux et sur ceux des habitants, 

- que les pales d'éoliennes sont en matériaux composites, non recyclables (aucune filière de 
recyclage aujourd'hui),

- que lorsque de nouvelles éoliennes, plus hautes, sont installées dans un parc déjà existant, 
théoriquement à la place des anciennes éoliennes, il est nécessaire de couler de nouveaux blocs de 
béton pour supporter leur poids et que les anciens blocs ne sont pas enlevés,

- que les habitations  proches d'un parc éolien perdent de la valeur, voire ne trouvent pas d'acheteurs,
ce qui accentue la désertification de notre territoire,

- que les nuisances sonores et visuelles des éoliennes sont bien réelles *,

(* J'habite dans un hameau, point culminant de la commune de Périgné, entre le parc éolien de 
Périgné et celui de Verrines.

Nuisance visuelle nocturne : De nuit, on peut dénombrer une quarantaine de lumières venant des 
éoliennes environnantes, tout autour de nous.

Nuisance sonore : Nous entendons les éoliennes de Périgné dans notre jardin et celles de Verrines, 
dans la maison, fenêtres fermées. Ce bruit, certes plus faible que les bruits inhérents à la vie en 
milieu rural (chants d'oiseaux, vents dans les arbres, véhicules agricoles...) est bien plus nuisible de 
par son caractère lancinant, perturbant, voire obsédant car c'est un bruit  mécanique régulier. Et cela 
ne se produit malheureusement pas qu'à 25% du temps puisqu'il arrive que les éoliennes tournent 
sans produire d'énergie... 

Pour toutes ces raisons, j'émets un avis très défavorable à ce projet d'implantation d'éoliennes 
industrielles sur notre territoire.

Sylvaine Reverdy

Périgné
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PS : J'aurais pu être touchée par l'intérêt que montrent des personnes de Rueil-Malmaison, Lille, 
Reims, Gibourne, Paris, Cesson Sévignet... pour notre territoire (voir les contributions de ce registre) 
si elles ne travaillaient pas plus ou moins dans le secteur éolien ou dans les entreprises sollicitées 
pour les installations d'éoliennes...

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@113 - Salomé - Périgné
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 18:42:29
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :projet d'implantation de nouvelles éoliennes à Périgné 
Contribution : 
Avis défavorable (biodiversité, pollution visuelle et sonore, territoire déjà surchargé d'éoliennes, 
écologie, etc)
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@114 - Jean - Secondigné-sur-Belle
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 18:46:26
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :installation des éoliennes
Contribution : 
Contre le projet du Fourris.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@115 - muriel - Secondigné-sur-Belle
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 18:48:51
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :projet eolien
Contribution : 
contre, contre et contre!
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@116 - loic - Secondigné-sur-Belle
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 18:50:33
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :installation des éoliennes
Contribution : 
Contre le projet
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@117 - WENDY - Lezay
Organisme : particulier 
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 20:03:26
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :AVIS FAVORABLE 
Contribution : 
Monsieur le commissaire enquêteur ,

Je suis pour le développement des parcs éoliens je pense qu' il faut essayer de produire un maximum
en local afin d' éviter de futur pénurie ou coupure d' électricité .

Avis favorable a l ' extension de la ferme éolienne du FOURRIS 

CORDIALEMENT 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@118 - MIGNOT ALAIN - Fontivillié
Date de dépôt : Le 16/03/2022 à 20:10:31
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Contre le projet éolien du Fourris
Contribution : 
Je m'oppose au projet éolien du Fourris, dans cette région du pays mellois déjà saturé par les 
alignements d'éoliennes, qui saignent le paysage, entre Brioux et Melle. La pollution visuelle est 
criante, nuit et jour. Les terres agricoles sont également polluées sur du long terme par des milliers de
tonnes de béton, dont personne ne sait qui va prendre en charge leur démantèlement à l'échéance de
la durée de vie des structures des éoliennes, car, et ce n'est pas le moindre souci, la décision de 
confier la production d'énergie électrique à des entreprises étrangères telles que Volkwind et Axpo, 
dont la pérennité n'est pas garantie, est un risque très important, alors que cela devrait être du ressort
d'un pôle public de l'énergie.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@119 - RENOUX Bruno - Saint-Vincent-la-Châtre
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 07:36:55
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Je suis défavorable au projet éolien du Fourris
Contribution : 
Je pense que le Pays Mellois à largement son cotât d'éolienne qui détruit la faune et mite le paysage. 
Je suis défavorable au projet du Fourris
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@120 - BERNARD RIVIERE Melanie - Melle
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 08:48:12
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Opposition à l’extension
Contribution : 
Je ne suis pas contre le développement éolien et les énergies renouvelables dans leur ensemble. 

Toutefois, l’extension de la ferme éolienne du Fourris me paraît excessive. Nous sommes déjà 
saturés visuellement sur notre territoire. De ma maison, je peux faire un tour à 360 degrés et voir des 
éoliennes. Elles sont d’autant plus visibles la nuit. 

Comment peut on dire qu’on respecte l’environnement quand on amplifie ces fermes avec toujours 
plus de béton dans le sol, et avec des mâts de plus en plus hauts et bruyants , sans se préoccuper 
réellement de l’impact sur la faune? 

Je ne vois pas comment planter des haies peut diminuer les nuisances de ces éoliennes toujours plus
grandes. 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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E121 - earl_ardouin@club-internet.fr 
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 09:14:59
Lieu de dépôt : Par email
Contribution : 
Madame Elise ARDOUIN
280, ure des Fauvettes

79230 AIFFRES

A l'intention de Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Je suis favorable au projet d'extension de la Ferme Eolienne du Fourris car celui-ci s'inscrit dans la 
continuité des éoliennes déjà existantes.

De part l'actualité peu réjouissante en ce moment, il nous faut absolument obtenir l'indépendance 
énergétique et nous sommes encore loin

de l'objectif fixé par la SRADDET.

Cette implantation créera des emplois et redynamisera l'activité locale.

C'est pourquoi je suis totalement pour ce projet et espère qu'il se réalisera.

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l'expression de mes salutations distinguées.

E. ARDOUIN
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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E122 - earl_ardouin@club-internet.fr 
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 09:36:08
Lieu de dépôt : Par email
Contribution : 
Monsieur Nicolas MARQUER
280, rue des Fauvettes

79230 AIFFRES

A l'intention de Monsieur le Commissaire Enquêteur

Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Je suis favorable au projet d'extension de la Ferme Eolienne du Fourris car il s'inscrit dans la 
continuité des éoliennes déjà existantes.

Cela permettra de minimiser l'incommodité de travaux lié au raccordement du fait de la proximité du 
poste source.

Cela permettra également d'alimenter 16 000 foyers en électricité sans émission polluante.

L'indépendance énergétique est au coeur du sujet et plus particulièrement en ce moment. Il nous faut 
donc l'obtenir pour ne plus avoir

recours aux énergies fossiles.

Je suis donc pour ce projet et souhaite la réalisation de celui-ci.

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l'expression de mes salutations distinguées.

N. MARQUER
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non

Page 237 / 341.
Le projet éolien du Fourris



Export généré le 21/03/2022 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre
le 14/02/2022 et le 17/03/2022

@123 - Mottet Claire - Melle
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 10:03:04
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Contribution habitante du mellois
Contribution : 
Bonjour,

Je ne souhaite pas de nouveau parc éolien entre Brioux, Melle et Lusseray.

En effet le secteur est déjà bien occupé et je trouve que cela serait plus judicieux d'implanter de 
nouveaux parcs sur des territoires qui n'ont pas d'éoliennes.

Les éoliennes sont déjà bien présentes dans le paysage, sur la route entre Brioux et Melle, où que 
l'on se tourne on en voit.

Je suis favorable au partage de l'implantation d'éoliennes sur tous les territoires afin de ne pas 
dénaturer les paysages, et le nôtre en est déjà bien pourvu.

Il est indispensable de conserver de l'attractivité dans nos territoires ruraux afin qu'ils ne soient pas 
désertés et qu'ils conservent leur vocation économique, nourricière et créative. Le paysage est central
dans cette dimension d'attractivité.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@124 - Line - Melle
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 11:27:23
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Éolienne 
Contribution : 
Bonjour, je suis contre l'installation de nouvelles éoliennes sur notre territoire.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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E125 - m.claude87@laposte.net 
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 11:40:59
Lieu de dépôt : Par email
Objet :SOUTIEN AUX EOLIENNES
Contribution : 
Bonjour Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Je me permets de vous envoyer mon avis favorable aux énergies nouvelles, comme l'éolien.

Il est temps de prendre en compte que la production d'énergie soit réalisée sur notre territoire, les 
actualités récentes le prouve d'autant plus lorsqu'elle est propre.
Notre indépendance énergétique ne doit pas dépendre de l'avis de maire altermondialiste qui 
s’oppose de façon systématique aux projets qu'ils soient solaires ou éoliens.

Étant petit fils d'exploitant agricole et surtout éleveur laitier, je suis ravi que la transition énergétique 
bénéficie au monde agricole et à la ruralité, enfin des retombées directes et valorisantes pour nos 
agriculteurs et nos campagnes rurales. La création d'emploi n'est pas à être négligé, l'éolien permet la
création d'emplois qualifiés et non délocalisables, enfin du boulot pour nos jeunes !

Quelques éoliennes de plus ne détruiront pas le paysage, que pouvons nous penser de l'Usine 
Solvay de St Leger la Marinière, quelle empreinte laissera t'elle.

Je vous remercie pour l’intérêt que vous porterez à mon soutien à ce projet d'éoliennes du Fourris.

Cordialement.

Claude MICHEL
Habitant de Nouvelle Aquitaine
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@126 - Deux-Sèvres  Nature Environnement - Niort
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 11:49:11
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Réponse Enquête publique Melle
Contribution : 
Réponse Enquête publique Melle de DSNE
Pièce(s) jointes(s) : 
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Document : DSNE EP Melle.pdf, page 1 sur 4
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Document : DSNE EP Melle.pdf, page 2 sur 4
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Document : DSNE EP Melle.pdf, page 3 sur 4
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Document : DSNE EP Melle.pdf, page 4 sur 4
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Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@127 - ANNE
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 11:53:40
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Contre le projet éolien du Fouillis
Contribution : 
Diversifier les lieux d'implantation des parcs éoliens. Diversifier les modes d'énergie, ne pas se 
focaliser sur l'éolien! 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@128 - Mauzé Gaëtan - Saint-Coutant
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 13:10:18
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Avis défavorable au projet du Fourris
Contribution : 
J'émets un avis défavorable au projet éolien du Fourris pour les causes suivantes:

1) Le Pays  Mellois est  saturé d'éoliennes , le paysage est  gravement endommagé avec des 
emprises lourdes  pour des décennies

2) Les nuisances des éoliennes maintenant connues sur la physiologie humaine et animale

3)Une électricité intermittente compensée par le gaz ou le charbon , donc pseudo écologique 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@129 -  Patrick  - Périgné
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 13:58:29
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :parc éolien du fourris
Contribution : 
Bonjour ,

Combien d implantations d éoliennes va t on nous proposer d installer dans ce secteur ???!!!  Choisit 
on la facilité ? 

Pas contre le mixte énergétique mais là ça prend la forme d un parc avec des alignements parfaits !!! 
Magnifique !!!!

Je dis NON à ce projet .

Cordialement.

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@130 - SERVANT Françoise
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 14:02:11
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Projet éolien du Fourris
Contribution : 
Je suis opposée au projet de construction d'éoliennes sur la commune de Melle au Fourris puisque je 
pense que le Pays Mellois est déjà très chargé en éoliennes. De plus  un collectif de maires a travaillé
et a défini un plan où il estime que l'implantation d'éoliennes serait encore envisageable mais le projet
du Fourris n'entre pas du tout dans ce périmètre. L'exploitant de ce projet ne tient pas compte des 
réflexions des élus locaux concernés.
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@131 - SERVANT Patrick
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 14:04:39
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Projet éolien du Fourris
Contribution : 
Je pense que le Pays Mellois est saturé en éoliennes, je suis opposé au projet du Fourris pour 
d'autres éoliennes sur ce secteur
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@132 - MANGUY Fabienne - Melle
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 14:17:04
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Contre le projet Eolien du Fourris
Contribution : 
Monsieur le.a Commissaire  Enquêteur,

Je suis contre cette extension et cela pour plusieurs raisons :

- cette implantation se fera sur un espace déjà saturé en éoliennes (très fort impact visuel et sonore)

- nous n'avons aucune lisibilité sur l'apport de ce projet pour l'ensemble du territoire et de ses 
habitants,

- la nature très peu écologique de ces installations (fabrication, transport, implantation du socle 
béton,..),

- la non prise en compte du démantèlement, très couteux,  qui sera à la charge des territoires dans 
quelques années.

Par ailleurs, il me semble que les habitants seraient en droit de décider et non pas uniquement d'être 
consultés, sur l'implantation de ce type projet là où ils vivent et habitent.  Un travail collaboratif a 
d'ailleurs été mené à l'échelle de la communauté de communes pour mieux structurer les projets 
d'aménagement éolien sur notre territoire, afin d'éviter l'anarchie des implantations, d'en limiter le 
nombre et d'aller au delà du seul objectif du promoteur : la rentabilité immédiate ! 

Il est donc important que le travail de notre démocratie locale soient pris en compte.

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@133 - Dudan Caroline
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 15:05:54
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Parc éolien "Le Fourris" 
Contribution : 
Monsieur,

Notre  secteur, (Celles, Périgné, Melle, Lusseray et alentours) ont apporté déjà leur contribution à l 
implantation d éoliennes... Je m oppose et dis NON à ce nouveau projet qui concentrerait trop de ces 
éoliennes et qui apporterait un caractère par trop industriel à nos paysages déjà bien dénaturé !

Cordialement

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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E134 - elodie lafond  
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 15:10:36
Lieu de dépôt : Par email
Objet :Avis favorable parc eolien du Fourris !
Contribution : 
Bonjour,
J’ai 32 ans, maman de 2 enfants, eux parmi d’autre qui vivront dans le monde que nous leur 
laisserons. On est conscients de l’urgence pour le climat, tout le monde déplore le manque de 
réactivité des états puissants, et le trop peu d’initiatives des particuliers. Et quand des solutions sont 
avancées, cela ne va jamais, car les petits intérêts particuliers prennent le dessus ! Mais quel 
dommage !! Je me sens parfois bien impuissante face aux désordres qui nous entourent, je ne suis 
pas élu, encore moins ministre. Mais là je me dis que je peux faire quelque chose de concret. Pour 
une fois nous avons l’opportunité de pouvoir apporter notre pierre à l’édifice grâce à notre territoire qui
permet d’accueillir de l' énergie renouvelable ! N’en déplaise à certains, qui se découvrent tout d’un 
coup « écologistes » uniquement pour protéger leur petite vue… Hormi leur intérêt particulier, quelle 
cause sert leur combat ?? Etant donné les enjeux et les impacts énormes liés au changement 
climatique, et aux conflits internatiaunaux pour l'accès à l'énergie, la prise en compte de l’aspect 
visuel ne devrait pas être le critère principal de décision pour l’autorisation du projet ! Voyageons un 
peu et constatons la cohabitation dans des régions ou pays bien plus équipé que nous. Voilà, ayant 
mes racines et vivant ici je tiens à agir, aussi bien sur le plan environnemental que sur le plan du 
dynamisme économique. C'est pourquoi je soutiens ce projet. L’avenir se bâtit aujourd’hui, certains 
peuvent toujours nous reprocher d’avoir fait, mais certainement nos enfants nous reprocheront de 
n’avoir pas fait ! Il devient urgent d’accélérer la transition énergétique pour que nos descendants 
puissent profiter de nos vertes campagnes qui nous nourrissent encore. C’est pourquoi je veux dire 
que je soutien toute initiative qui contribue à préserver le monde de demain, celui d’aujourd’hui aussi. 
Ce projet d’éoliennes est dans la logique pure de ce que notre pays essaie enfin de faire : réduire 
notre empreinte carbone, consommer ce que nous offre la nature (ici le vent). Je suis pour ce projet. 
Sachez que mon avis est partagé par une immense majorité de personnes de toutes générations, qui 
malheureusement ne se font pas connaitre. Veuillez agréer mes sincères salutations. Elodie LAFOND
Rue de Chalua Vaussais Sauzé Vaussais 79190
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@135 - Karine - Melle
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 15:38:58
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Favorable au projet de la Ferme Eolienne du FOURRIS
Contribution : 
Je tiens absolument à apporter mon soutien à ce projet éolien, qui d'ailleurs n'est qu'une extension 
d'un parc existant. 

La conjoncture actuelle nous rappelle douloureusement que nous dépendons beaucoup trop des 
énergies fossiles, d'autant plus lorsqu'elles sont produites à l'étranger, et que nous n'avons pas pris 
suffisamment le virage vers l'autonomie énergétique et les énergies propres.

Il n'est plus l'heure de tergiverser sur des considérations paysagères. L'effort doit être collectif et 
efficace. 

Le développement de ce parc respecte les réglementations actuelles en terme d'éloignement des 
maisons et les études d'impact sont conformes aux exigences.

Il est temps de progresser un peu plus vers ce type d'énergie. 

Et pour moi, la vue d'une éolienne qui tourne restera toujours rassurante : elle engrange de l'énergie 
propre, directement disponible sur notre territoire...
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@136 - Chauvet  Christophe  - Melle
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 15:42:10
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Parc des fourris
Contribution : 
Bonjour je crois trop c est trop

Melle en Poitou à défini des zones

Sur paizay le tort le soir toute s'est lumière on dirait Vegas

Donc stop

Christophe chauvet

Maire délégué de paizay le tort 
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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E137 - Basile LEPLATENTERRE  
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 15:47:27
Lieu de dépôt : Par email
Objet :Mon Pays
Contribution : 
Bonjour ,Quand on emprunte la route Brioux-Melle, on voit sur la droite peu après le "carrefour de la 
mine d'or", des étendues de terres dénudées, au sol vidé de sa vie (conséquence des pesticides et 
engrais utilisés) aucun arbre (qui dérangeaient sans doute pour le travail agricole des tracteurs), et 
surgissent dudit sol des aérogénérateurs (car ce ne sont plus des éoliennes) de plus de 100 m de 
haut, faits de métaux et de technologie (électronique etc ...).... la nature a été détruite et en guise 
d'arbres il y a ces monstres de technologie ... paysage ? Non c'est macabre, dénudé de toute vie !Et 
vous voulez rajouter 8 nouveaux aérogénérateurs à cet endroit ...Et vous prétendez parler 
d'écologie ... Non ! le paysage naturel est remplacé par de la Technologie : c'est cela dont vous faites 
cadeau aux générations futures !Ça n'est pas aimer la nature et les enfants, La VIE y est méprisée !
DONC je suis CONTRE ce projet "Technico-Éolien" !L'avenir c'est de diminuer la consommation 
d'électricité, et d'énergie en général.
Très sincèrement
Jean-Yves Boussereau79170 Brioux sur Boutonne
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@138 - Florent - Villeneuve-d'Ascq
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 15:53:35
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Soutien au projet éolien du Fourris
Contribution : 
Bonjour,

En tant qu'habitué de la région, je désire apporter mon soutien au projet éolien du Fourris, et ce pour 
plusieurs raisons.

Tout d'abord, il me parait crucial (notamment dans le contexte actuel) d'assurer l'indépendance 
énergétique de la France vis à vis des énergies fossiles et à fortiori d'autres pays pas nécessairement
stables et/ou fiables. L'exemple de la crise russo-ukrainienne et de l'explosion du prix de l'énergie qui 
en a découlé montre bien qu'il est indispensable de maintenir le développement de nouvelles sources
d'énergie sur le territoire national. Ensuite, bien que la France soit assez vertueuse en terme 
d'émission de C02 concernant sa production d'énergie, l'essor du renouvelable reste un levier utile et 
son impact significatif dans la transition que de nombreux pays dont la France se sont engagés à 
effectuer lors des accords de Paris en 2015.

Concernant le projet du Fourris en particulier, il n'est qu'une extension d'un parc déjà en place. Ainsi, 
l'éventuel désagrément visuel (entendable bien sûr dans certains cas) n'est ici que marginal puisque 
l'alignement des nouvelles machines avec les anciennes limite fortement cet impact visuel. De plus, 
conformément à la réglementation, les éoliennes les plus "proches" des habitations sont situées à 
plus de 700m (500m minimum autorisé par la loi) et auront donc de facto un impact très restreint sur 
les habitants.

Finalement, je pense que ce projet serait réellement bénéfique sous tous points de vue et c'est 
pourquoi j'apporte mon soutien total à celui-ci.

Cordialement
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non

Page 258 / 341.
Le projet éolien du Fourris



Export généré le 21/03/2022 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre
le 14/02/2022 et le 17/03/2022

@139 - Karine - Melle
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 16:08:35
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Favorable au projet de la Ferme Eolienne du FOURRIS
Contribution : 
Je tiens absolument à apporter mon soutien à ce projet éolien, qui d'ailleurs n'est qu'une extension 
d'un parc existant.

La conjoncture actuelle nous rappelle douloureusement que nous dépendons beaucoup trop des 
énergies fossiles, d'autant plus lorsqu'elles sont produites à l'étranger, et que nous n'avons pas pris 
suffisamment le virage vers l'autonomie énergétique et les énergies propres.

Il n'est plus l'heure de tergiverser sur des considérations paysagères. L'effort doit être collectif et 
efficace.

Le développement de ce parc respecte les réglementations actuelles en terme d'éloignement des 
maisons et les études d'impact sont conformes aux exigences.

Il est temps de progresser un peu plus vers ce type d'énergie.

Et pour moi, la vue d'une éolienne qui tourne restera toujours rassurante : elle engrange de l'énergie 
propre, directement disponible sur notre territoire...
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Etat : à traiter
Orientation : -
Question au maître d'ouvrage : -
Réponse du maître d'ouvrage : -
Envoi CE : Non
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@140 - MAYOT Bertrand
Date de dépôt : Le 17/03/2022 à 16:54:14
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :CONTRE LES EOLIENNES
Contribution : 
Monsieur le commissaire enquêteur, Mme la préfète,

Tout d’abord, à la lecture de bon nombre de contributions, je suis surpris voire soupçonneux de 
certaines interventions de personnes habitant bien loin de notre petit territoire. Comme par hasard, ce
sont plutôt des interventions favorables aux éoliennes et à la création du parc. De même, de 
nombreuses contributions ont les mêmes formulations…. Pas loin de penser à une supercherie ou un 
joli travail de lobbying de l’entreprise volkswind, ils sont nombreux les avis du nord de la France, 
effectivement cela ne doit pas les perturber.

Cette enquête publique bien que légale et les démarches mises en œuvre sont un déni de 
démocratie. Les conseils municipaux des communes concernées (élus par les citoyens donc 
légitimes) ont tous délibéré contre l’extension des parcs existants. Il en est de même pour la 
communauté de communes « Mellois en Poitou » qui a délibéré sur ce projet et a de plus créé une 
charte de l’éolien sur le territoire communautaire. Nous n’avons rien contre l’éolien, la zone est 
saturée, c’est tout.

Mme la préfète, Mme Dubée, nouvellement nommée, représentante de l’état et donc de tous les 
citoyens de nos territoires, je vous invite à venir visiter notre petite commune rurale, charmante avec 
ses vallées verdoyantes et petits cours d’eau associés à un bâtis en pierre de qualité. Nous avons 
une politique engagée en termes de biodiversité et d’environnement en général. Nous sommes fiers 
et heureux de compter un Espace Naturel Sensible (ENS) sur notre territoire et à proximité des 
éoliennes. A ce sujet, le schéma départemental des ENS en cours de création se pose la question de 
l’impact des éoliennes sur les choix stratégiques en termes de préservation et de lieux retenus.

Je suis plutôt naturaliste et peux sans avoir la prétention de mener une étude aussi poussée, mais 
critiquable, que celle réalisée  par le cabinet d’études de Volkswind vous garantir d’un impact certain 
sur les oiseaux de plaines à proximité des parcs existants. Beaucoup moins de busards, 
d’oedicnèmes criard, d’outardes canepetière pour les espèces inscrites et emblématiques de nos 
plaines agricoles. Un des plus reposoirs postnuptial le plus important des Deux-Sèvres d’oedicnèmes 
est très à proximité du site. Les parcs sont concrètement des obstacles à la migration. Il en est de 
même pour les chiroptères (20 espèces présentes au moins sur la commune d’après une étude de 
DSNE sur le bois de la Garenne et toutes protégées) dont les dernières études sont claires et 
chiffrent par exemple la mortalité des chauves-souris liée aux éoliennes à 2 000 000 ces vingt 
dernières années en Espagne et 2 000 000 d’autres le seront les dix prochaines années. (Cf. pièces 
jointes). A ce sujet, il est ridicule de procéder à des études de suivis postérieurs à l’installation des 
éoliennes pour des dizaines de milliers d’euros, nous connaissons déjà les impacts. Cet argent serait 
plus utile  à la réalisation concrète d’actions favorables à la biodiversité, qu’ils nous le donnent, on en 
aura bon usage.

De même la démarche très agressive tant vers les particuliers que les élus de la part de la société 
Volkswind qui n’a pas d’équivalent parmi les différentes entreprises rencontrées deviendront des 
sources conflictuelles voire haineuses entre les exploitants agricoles veinards ou non, entre les pro ou
anti éoliennes… L’ambiance devient parfois délétère entre nos concitoyens.

Je me permets  de vous joindre une étude récente des Académies des Sciences, des beaux arts, et 
des sciences morales et politiques qui expose les enjeux paysagers et les nuisances ou sentiment de 
nuisances, mais réelles subies par le voisinage (bruit, lumières, vue…)

J’ai il y a quelques années, subi une forte augmentation de mes taxes foncières et d’habitation liée à 
une réévaluation de la valeur locative de ma maison, qu’en est il aujourd’hui au regard de la 
dépréciation de cette dernière et de l’impact négatif de ces éoliennes. Que font les services fiscaux 
pour réévaluer les biens impactés ?

Je ne maitrise pas ce sujet, mais je sais que ces installations ne se font que très peu au profit 
d’entreprises françaises, que nous payons cher le rachat de l’énergie produite pour satisfaire des 

Page 260 / 341.
Le projet éolien du Fourris



Export généré le 21/03/2022 des observations publiées et non publiées en provenance du registre électronique, par email entre
le 14/02/2022 et le 17/03/2022

objectifs nationaux. Nos propres syndicats d’électricité tels que le SIEDS n’arrivent pas à rivaliser 
avec ces usines allemandes ou autres, peut être sont ils trop humains…

C’est peu dire que de voir apparaitre le nom de certains élus (maires ou conseillers) ayant pris 
position pour les éoliennes et qui sont concernés par l’implantation de ces dernières sur leurs propres
terres, de prendre part aux votes et délibérations. Un conflit d’intérêt ?

Pour conclure, car il me manque de temps pour exposer davantage encore, il faut comprendre notre 
sentiment de saturation et d’exaspération. Nous avons comme bien souvent aujourd’hui l’impression 
d’être sacrifié au profit des villes et territoires plus peuplés et riches.

Je vous remercie de votre honnêteté intellectuelle pour comprendre les enjeux, les attentes, les vices 
et statuer non pas comme simple fonctionnaire d’état, mais avec humanité et respect de nos 
territoires. Ne faites pas de nous les oubliés ou sacrifiés de la république.

Cordialement

Bertrand Mayot

Pièce(s) jointes(s) : 
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